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	SYNDICAT DE LA POLICE BELGE

SYNDICAAT VAN DE BELGISCHE POLITIE

GEWERKSCHAFT DER BELGISCHEN POLIZEI


         REVALORISATION DU STATUT CALOG

Enfin. Nous l’attendions depuis 2000; en 2002 SYPOL.BE introduisait un important dossier de revalorisation des membres du cadre administratif et logistique, appuyé d’un préavis de grève et d’une manifestation. Mais nous n’étions suivis par personne, pire nous étions traités de démagogues, l’argument facile habituel qu’on oppose à ceux qui anticipent.
Le protocole d’accord conclu prévoit d’importantes nouveautés, des avantages indéniables pour la majorité des catégories, mais aussi d’ores et déjà, des manquements et des différences de traitement entre catégories.  Ces propositions non définitives entreront en vigueur le 01/01/2007 après avoir été transcrites en textes de lois divers, ce qui ne sera pas une mince affaire.

Nous demandons à nos délégués et affiliés de faire leur propre analyse de ces textes afin de nous aider à proposer d’éventuels changements réalistes à l’autorité politique.

Les modifications statutaires sont importantes et dès lors, compliquées, à l’image de tout ce qui se fait dans la police intégrée. Pourquoi faire simple quand on peut faire compliqué en effet? De cette manière il est évident que seuls quelques élus sont encore à même de décrypter l’énorme matière statutaire, dans le but évident de se rendre incontournables.

Comme d’habitude il faudra une étude appliquée de ces textes dont la portée ne saute pas toujours immédiatement aux yeux. Dès lors nous n’avons aucun complexe pour vous orienter sur le nr 1693 de l’”Info Nouvelles”, avec toutes les précautions d’usage, bien entendu.

Mais nous en évoquerons cependant les éléments essentiels, en mettant d’ores et déjà le doigt sur quelques discriminations frappantes.

1°) Grades et échelles

En régime le nombre de grades diminuera: disparition des grades de chef de travaux, (niveaux D et C), et de consultant spécialisé. (ex-militaires).

2°) Carrière barémique:

Instauration de 2 nouveaux concepts:  la carrière minimum et la carrière maximum

· carrière minimum: c’est en fait la carrière actuelle mais avec augmentations de certaines échelles barémiques pour l’alignement “copernic”.

      Les échelles actuelles persistent, et l’accès à l’échelle supérieure est subordonné aux    

      conditions de 6 années d’ancienneté et d’évaluation “suffisante”.

· carrière maximum: Les échelles (4) seront financièrement plus attractives, seront basées sur les échelles de la carrière Copernic,  à condition de réussir une “formation certifiée”, pour y parvenir outre cette formation il faudra combiner 6 années d’ancienneté d’échelle et une évaluation positive. Pour poursuivre sa  carrière maximum, il faudra suivre “sans arrêt” les formations continuées. 

Donc la première échelle de traitement maximale sera idem à la première échelle minimale.

Les échelles seront développées sur 29 ans.

Il est évident que les titulaires de l’échelle minimum bénéficie cependant d’une carrière barémique tous les 6 ans dans cette échelle minimum.

3°) Nouveaux concepts:
· La formation certifiée: dans le but d’actualiser et de développer les qualifications et les compétences. La formation sera suivie d'une épreuve. C'est le supérieur hiérarchique, en concertation avec le membre du personnel, qui en déterminera le choix; la durée sera d’au moins 30 heures et variera selon le niveau.

La réussite autorise le passage de l’échelle Minimum vers l’échelle Maximum.

Il faut un an d’ancienneté au moins pour suivre la formation.

Elle n’est pas obligatoire, mais alors pas d’avantages à la clé….!

· Création de l’allocation de compétence:

Octroyée après réussite de la formation certifiée. Le membre du personnel qui se trouve dans la carrière maximum et s’inscrit à la formation avant le mois de septembre d’une année X percevra l’allocation au mois de septembre de l’année x+1.

Le montant varie selon le niveau: 1000 € pour le niveau D, 750€ pour le niveau C, 1000 € pour le niveau B et 2000 € pour le niveau A. Le paiement de l'allocation est suspendu en cas d'évaluation insuffisante.

L’allocation est prise en compte pour le calcul de la pension, prime de fin d’année, pécule de vacances et indemnisation des accidents de travail.

· Création d’une Prime de dirigeant: 

Les membres des catégories A,B et C qui dirigent directement une équipe de 10 collaborateurs (6 pour la catégorie D) ou sont chargés de la direction journalière d’un “projectteam” reçoivent une prime annuelle de 1000€ (1500 pour le niveau A) payable mensuellement, tant qu’ils satisfont aux conditions. (ils peuvent la perdre d’un mois à l’autre).

4°) Le personnel contractuel:

· pas de carrière barémique minimum ou maximum pour eux. (sauf cas niveau D).

· ils peuvent participer aux formations et prétendre pendant 6 ans à l’allocation de compétence en cas de réussite

· ils peuvent bénéficier de la prime pour dirigeants

· en cas de nomination, ils conservent le droit à l’allocation de compétence tant qu’ils sont dans la même échelle de traitement.

5°) Insertion des calog actuels:

- Les membres du personnel en fonction avant le 01/01/07 seront insérés de manière horizontale dans l’échelle de la carrière minimum correspondante avec maintien de l’ancienneté.

Idem pour les contractuels disposant d’une échelle barémique fixée sur base de leur contrat de travail.

· Bonification d’ancienneté d’échelle de traitement: cette bonification sera prévue pour les membres du personnel statutaire insérés au 01/01/07dans une échelle de traitement MINIMUM (mais pas l’échelle de base) , ou qui avant le 01/09/07 auront bénéficié d’une augmentation barémique dans la carrière minimum et qui se seront inscrits avant le 01/09/07 à une formation certifiée.

· Cette bonification sera attribuée lors du premier passage de la carrière MIN. vers la carrière MAX.: en fait, l’ancienneté d’échelle de traitement acquise dans la dernière échelle MIN. sera transférée dans la nouvelle échelle MAX.

BREF, les membres du personnel auront vraiment intérêt à ne pas oublier de s’inscrire avant le 1er septembre 2007 à une formation certifiée; mais nous aurons le temps d’y revenir.

· Les membres du personnel insérés dans la 4ème échelle de la carrière MIN. ou qui l’obtiendront courant 2007 peuvent quand même s’inscrire à la première formation (donc avant le 1/9/07) certifiée pour le passage vers la carrière MAX.

· Droit à l’allocation de compétence? En régime il faudra patienter 2 ans après la réussite d’une formation certifiée qui aura donné accès à la carrière MAX. avant de prendre part à une nouvelle formation donnant quant à elle le droit à l’allocation de compétence.

-     Nomination statutaire après le 01/1/07? Des statutarisations débutées avant cette date seront parfois encore concrétisées après le 01/01/07, une réglementation sera prévue pour que ces membres du personnel ne puissent combiner les avantages du nouveau système contrairement à leurs collègues nommés définitivement avant le 01/01/07. (Ils seront en fait insérés selon les règles actuelles puis "glisseront” horizontalement dans la nouvelle carrière.)

On vous le disait, tout cela est compliqué!  Et encore nous vous faisons grâce des cas particuliers ou anomalies, des exemples (compliqués), des détails non encore élaborés, etc… 

 6°) Autres changements:
· Agents contractuels Subsidiés ou temps partiels: différentes mesures visant à favoriser la nomination définitive du personnel de la catégorie “Y” sont envisagées. (que sypol réclamait depuis 4 ans!).  En bref les “ACS” pourront postuler un emploi vacant sur leur lieu de travail moyennant passage devant une commission de sélection, dès lors l’emploi ne peut plus être proposé uniquement à un membre du personnel avec contrat ordinaire.

De même le membre de la catégorie “Y” employé à temps partiel devra se voir proposer un “temps plein” par l’employeur avant que celui-ci ne procède à un nouveau recrutement. (donc possibilité pour le « y » de valoriser  son brevet de statutarisation).

· Indemnité de téléphone: étendue à quelques catégories “privilégiées » comme certains responsables des ressources humaines (pol fed ou loc après analyse).

· Assistance en justice et dommage aux biens: dans les mêmes conditions que pour l’opérationnel. (art.52 et autres de la loi sur la fonction de Police). Il s’agit d’un acquis appréciable pour la défense des droits du personnel.

· Protection de la maternité: Ici aussi le personnel calog sera (enfin) considéré de la même manière que le personnel féminin opérationnel. (prestations réduites pour cause de maladie et jours de congé de maladie dus à la grossesse qui n’entraîneront pas de déduction du contingent de ours de maladie).

· Protection médicale: Le personnel calog aura accès gratuit des soins de santé dans les installations du service médical, dentisterie comprise. Mais il est incompréhensible que le recours gratuit aux médecins agréés et pharmacies “du privé” hors des installations policières, ne soit pas autorisé.

· Allocation de Bruxelles-capitale: sera octroyée aux membres du calog s’engageant à rester 5 ans à Bruxelles; montant identiques à l’opérationnel mais modalités spécifiques. Un montant sera versé dès la première année et ils évolueront progressivement. (de 669,32 à 1338,63€ , montant annuel à 100%). (pas d’effet rétroactif pour les collègues qui travaillent à Bruxelles depuis des années).

· Allocation bilinguisme: revue à la hausse, 2 possibilités. Si la connaissance linguistique est exigée légalement ou reconnue comme étant utile le montant sera idem à celui du cadre opérationnel. (sinon le montant sera de 25%).

· Organisation du temps de travail: uniquement pour Bruxelles (POURQUOI?); droit de travailler en 4/5ème temps sur 5 jours, ou possibilité (consensus avec l’autorité)  de prester les 38 heures sur 4 jours.

· Possibilités de télétravail en cas d’opportunité. (?!?) Pas de détails.

· Brevet de promotion sociale: sa validité passe de 2 à  5 ans

· Suppression du jour de carence. (maladie sans certificat médical). Idem fonction publique.
                                    Beaucoup d’imprécisions et d’inconnues donc, dans ce projet. Déjà des anomalies: pourquoi autant de différences entre les montants d’allocations de compétence, et surtout pourquoi ce montant bien insuffisant de 750€ attribué aux  calog C, par rapport aux autres? (1000,2000€).

Les calog C de Police Technique et scientifique seront-ils enfin reconnus? Pourquoi s’évertuer à insérer les consultants de Police Technique et scientifique dans un grade de calog alors qu’ils font un métier de policier à part entière?

Qu’en est-il des formations certifiées? Seront-elles enfin utiles et étudiées par rapport à la spécificité des calog? (de tous les calog?). Attention de ne pas tomber dans le piège des formations barémiques le plus souvent inadaptées voire inutiles dispensées à l’opérationel.

Pourquoi l’allocation de compétence ne sera-t-elle pas octroyée dans la 4ème échelle?

Quels sont les critères pour justifier le montant des primes?

Pourquoi un niveau D ne reçoit-il plus la prime d’intégration s’il perçoit la prime de compétence?

En ce qui concerne les contractuels, pourquoi seuls les D auront-ils droit aux avantages du nouveau statut?

Pourquoi ne prévoit-on aucun effet rétroactif? (ex:bilinguisme ou Bruxelles)

Voilà, ce ne sont que quelques premiers points d’interrogation. Tous vos commentaires sont donc les bienvenus.

Merci aux collègues qui nous ont déjà fait part de leurs observations. (merci déjà à Nicole et à Aurore).

E.LEBON

Secrétaire général
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